
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 09 FEVRIER 2026
L’an deux mil vingt-six, le neuf février à 20 h 00, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la Présidence de Mme DOUENAT Marie-Claire, Maire.

Date de convocation : 05/02/2026
Nombre de conseillers en exercice : 15

Présents : 11

    Pouvoir : 03

Exprimés : 14

Présents : Marie-Claire DOUENAT, Evelyne BARDOU, Michel MARIE, Jacqueline LEYZOUR, Franck BRIEUC, Claudine DELACOURT, Claude ROBERT, Colette PELOU, Yves BOULAU, Suzanne PERINA, Sandrine DUPAS

Absents excusés : André BARDOU (procuration à Michel MARIE), Anne DEBEIX (procuration à Sandrine DUPAS), Patrick BOGUENET (procuration à Jacqueline LEYZOUR)
Absent : Karl PIRON

Secrétaire de séance : Suzanne PERINA
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Evelyne BARDOU demande l’ajout d’un sujet à l’ordre du jour :

- Recensement de la population : rémunération des agents recenseurs

Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité

1) Approbation du procès-verbal du 20 décembre 2025

Le procès-verbal de la séance du 20 décembre 2025 est soumis à l’approbation du conseil municipal. En l’absence d’observation, ce procès-verbal est adopté à l’unanimité.

2) Rythmes scolaires à compter de la rentrée scolaire 2026

Mme le Maire donne lecture d’un courrier de la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale relatif à la semaine des 4 jours. 

Les communes ayant obtenu une dérogation antérieure à la rentrée scolaire 2024, doivent renouveler leur demande. Le R.P.I. Brusvily/Plumaudan étant dans cette situation, le conseil municipal est invité à se prononcer sur la reconduction de ce rythme scolaire pour l’école de Brusvily.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Décide de solliciter le renouvellement de la dérogation pour l’organisation des temps scolaires sur 4 jours à l’école de Brusvily, soit 8 demi-journées par semaine avec le mercredi matin totalement libéré à compter de la rentrée scolaire 2026,

Mandate Mme le Maire pour effectuer les démarches nécessaires auprès de la Direction académique.

3) Reconduction de l’opération « Argent de poche » pour l’année 2026


Franck BRIEUC propose de reconduire l’opération « Argent de poche » pour l’année 2026.

Modalités :

. chaque mission a une durée d’une demi-journée (3 h 30 dont 30 minutes de pause)

. l’indemnisation est fixée à 15.00 € par mission

. l’encadrement de ces jeunes est assuré par le personnel communal ou les élus

. un contrat est signé entre le jeune et la collectivité

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Approuve la reconduction du dispositif « argent de poche » sur la commune pour l’année 2026 sur la base de 30 missions selon les modalités présentées,

Mandate Mme le Maire pour signer toutes pièces relatives à ce dispositif.

4) Mise à disposition partielle du personnel au S.I.R.S. Brusvily/Plumaudan à compter du 1er janvier 2025


Lors de la réunion du Syndicat Intercommunal de Regroupement Scolaire Brusvily/Plumaudan du 14 juin 2025, le comité syndical a décidé d’établir une convention de mise à disposition de la secrétaire du syndicat sur la base d’une Durée Hebdomadaire de Service de 07 h 00/35 h 00 à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 août 2026.


Le conseil municipal de Brusvily doit également délibérer afin d’établir la convention correspondante.


Le S.I.R.S. rembourse à la commune de Brusvily la rémunération brute et les charges sociales de cet agent.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

Décide d’établir un avenant à la convention de mise à disposition de la secrétaire du S.I.R.S. sur la base d’une D.H.S. de 07 h 00/35 h 00 à compter du 1er janvier 2025 jusqu’au 31 août 2026,

Mandate Mme le Maire pour signer cette convention puis l’arrêté individuel.

5) Remplacement d’extincteurs, blocs de secours, alarme


M. Michel MARIE présente les devis établis par la société Sécuritec suite à la vérification annuelle de sécurité des bâtiments : remplacement d’extincteurs, de blocs autonomes d’éclairage de sécurité (mairie, presbytère, salle des fêtes, école, cantine, salle préfa. associations, salle Jules Ferry). 
1er devis : Presbytère

Remplacement 1 bloc autonome d’éclairage de sécurité (B.A.E.S.) : 159.00 € HT

2ème devis : Mairie

Remplacement 2 B.A.E.S. : 237.09 € HT

3ème devis : 

Groupe scolaire : Remplacement 1 B.A.E.S. 

Salles préfa. Associations : Remplacement 1 B.A.E.S. 

Salle Jules Ferry : Remplacement batterie alarme incendie 

Soit un montant de 413.98 € HT

4ème devis : Salle des fêtes

Remplacement 1 extincteur

Remplacement 6 B.A.E.S./télécommandes

Soit un montant de 1 191.25 € HT

5ème devis : Cantine

Remplacement 5 B.A.E.S. : 553.37 € HT


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :
Accepte les 5 devis susvisés de la société Sécuritec de Pleumeleuc (35) pour un montant total de 2 554.69 € HT,

Décide d’inscrire cette dépense en investissement.

6) Dinan Agglomération : rapports sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement pour l’année 2024

Mme le Maire explique à l’assemblée qu’en vertu de l’article L.2224-5 du Code général des collectivités territoriales, il revient au Président de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) compétent de présenter à son assemblée délibérante un Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public (RPQS) de l’eau potable et de l’assainissement. Il est possible de présenter un document unique pour ces deux services.  
Ces RPQS ont un double objectif : 

· D’une part, rassembler et mettre en perspective, dans une logique de transparence, les données existantes sur le sujet ; 

· D’autre part, de permettre l’information des usagers sur le fonctionnement, le coût, le financement et la qualité des services et, ce faisant, favoriser la prise de conscience par les usagers des enjeux de l’eau potable et de l’assainissement.
Ces rapports portent sur l’ensemble des informations correspondant aux indicateurs techniques et financiers des services d’eau potable et d’assainissement, conformément aux annexes V et VI du code général des collectivités territoriales, soit : 

· Les indicateurs techniques concernant notamment la présentation du territoire desservi, le mode de gestion des services, l’estimation du nombre d’habitants desservis, la nature des ressources utilisées, les volumes prélevés sur chaque ressource, le nombre d’abonnements, le linéaire des réseaux de desserte, etc.,

· Les indicateurs financiers se rapportent aux modalités d’exécution des services de l’eau potable et d’assainissement, au montant annuel global des dépenses et recettes, et à leurs modes de financement.
Ces rapports sont présentés à l’assemblée délibérante au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné. Il s’agit de documents publics répondant à une exigence de transparence interne, mais aussi vis-à-vis de l’usager. Ces documents réglementaires doivent ainsi être tenus à la disposition du public, dès sa transmission. 

Ces rapports doivent également être transmis aux communes adhérentes pour être présentés à leur conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice.  
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1413-1, L.2224-5 et D.2224-1 à D.2224-5,

Vu le décret n°95-635 qui définit la structure et le contenu de ces rapports et précise les indicateurs descriptifs et les indicateurs de performance,
Considérant que la compétence relative à l’eau et à l’assainissement est exercée par Dinan Agglomération, 

Considérant que les rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement pour l’année 2024 ont été adoptés par le Conseil Communautaire de Dinan Agglomération le 27 octobre 2025, après présentation auprès des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux le 2 octobre 2025,

Le Conseil Municipal, après avoir examiné le rapport et la note liminaire :
Prend acte de la présentation des rapports relatifs au prix et à la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement pour l’année 2024,
Précise que les rapports sont mis à disposition du public par voie d’affichage aux lieux habituels de Dinan Agglomération ainsi que sur son site Internet.

7) Recensement de la population 2026 : agents recenseurs


Mme le Maire rappelle la délibération n° 2025-57 en date du 08.11.2025 relative au recensement de la population qui se déroule du 15 janvier au 14 février 2026 et informe l’assemblée qu’il est nécessaire de modifier les modalités pour la rémunération des deux agents.

Il avait été décidé de recruter les agents contractuels dans le cadre d’un accroissement temporaire d’activité ou d’accroissement saisonnier d’activité (article L332-23) :

· Temps de travail 80 % payé au SMIC (y compris les journées de formation, la tournée de reconnaissance)

Dans ce cas, la rémunération des agents doit se faire sur un indice et non sur la base du SMIC. Mme le Maire propose d’établir de préférence des contrats de travail vacataires pour cette période avec un taux horaire.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Décide d’établir pour ces deux agents, un contrat de travail vacataire :

- Durée hebdomadaire de service 28/35ème sur la période du 15.01.2026 au 14.02.2026,

- Taux horaire : 12.80 €

Mandate Mme le Maire pour signer toutes pièces relatives à cette décision.
8) Affaires diverses

a) Transport scolaire
Jacqueline LEYZOUR informe qu’à compter de septembre 2026, les circuits scolaires actuellement gérés par la région Bretagne (réseau BREIZHGO) seront transférés à Dinan Agglomération (réseau DINAMO scolaire).
b) TIG

Une personne est actuellement accueillie en Travaux d’Intérêt Général pour 105 heures.

c) Réunions
Conseil municipal : le 23.02.2026 à 20 h 00

Commission finances : le 13.02.2026 à 14 h 00

Commission contrôle liste électorale : le 21.02.2026 à 11 h 00

L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire lève la séance à 20 h 40.
Le Maire,               Le secrétaire de séance,
 Les membres,
2

